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Critères dʼattribution des labels 2010
Label 2 étoiles

Bilan dʼactivité du club 
du 1er septembre 2008 au 31 août 2009

Critères du LABEL 2010

Effectifs • 90 licences A, U, D, dont 60 licences annuelles (A ou U)
• Signature d’une convention scolaire et recensement de scolaires

Pédagogie • 15 brevets d’argent
• 5 brevets d’or (ou mer)

Activité • Au moins 1 rameur du club doit avoir participé à 1 randonnée labellisée

Engagements du club pour lʼannée 2010
Critères du LABEL 2010

Encadrement • 1 BE1 ou BP monovalent ou plurivalent aviron de mer (pour les clubs mer) (responsable pédagogique)
• 2 éducateurs fédéraux
• 2 initiateurs fédéraux

Pédagogie • 1 des cadres est inscrit sur la liste des tuteurs fédéraux de la ligue

Matériel • 50 sièges
• Dont 4 sièges en pointe
• 15 bateaux individuels dont 5 skiffs ou solos mer
• 2 ergomètres

Sécurité • 1 bateau à moteur équipé
• 1 téléphone accessible en permanence dans l’école
• Respect du règlement de sécurité de la FFSA

Structures  
d’accueil

• Vestiaire homme avec douches
• Vestiaire femme avec douches
• Toilettes
• Salle d’accueil ouverte au public
• Téléphone/répondeur
• Adresse e-mail

Information • Présence de la signalétique du label ( drapeau, tee shirts, bouées...)
• Tableau d’information pour le public
• Mise à disposition d’un dépliant
• Fléchages d’accés

Fonctionnement • Accueil de groupes et d’individuels pour la découverte, l’initiation et le perfectionnement
• Ouverture de l’école 11 mois/an
• Ouverture de l’école 5 jours par semaine au minimum, dont mercredi après-midi, samedi matin et après-midi et dimanche 
matin

Prestations  
proposées

• Passage de tous les brevets de rameur (en fonction du milieu) 
• Formation à la compétition
• Préparation à la pratique de randonnée

Le club a la possibilité de ne remplir 
que deux de ces critères sur les trois.


